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PRÉAMBULE 
 
 
Le projet d’aménagement et de développement durables (PADD) expose le projet communal. 
Les orientations d’aménagement et de programmation (OAP) précisent les modalités et les 
conditions de faisabilité (technique, foncière et réglementaire) de certains quartiers ou secteurs. 
 
Les orientations d’aménagement et de programmation (OAP) sont régies par les articles L.151-6, 
L.151-7 et R.151-6 à R.151-8 du code de l’urbanisme. 
Elles précisent les conditions d’aménagement des secteurs qui vont connaître un développement 
ou une restructuration particulière. La commune précise ainsi les types de morphologies urbaines 
des développements à venir (implantation, hauteur du bâti etc.), les prescriptions en matière de 
plantations et de traitement des espaces collectifs, les orientations en matière de réhabilitation du 
bâti, l’intégration paysagère. 
Les OAP permettent d’organiser les développements à venir sans pour autant figer les 
aménagements. 
 
 
La portée juridique des Orientations d’aménagement et de Programmation 
 
L’article L.152-1 du code de l’urbanisme prévoit que « L'exécution par toute personne publique ou 
privée de tous travaux, constructions, aménagements, plantations, affouillements ou 
exhaussements des sols, et ouverture d'installations classées appartenant aux catégories 
déterminées dans le plan sont conformes au règlement et à ses documents graphiques. 
Ces travaux ou opérations sont, en outre, compatibles, lorsqu'elles existent, avec les orientations 
d'aménagement et de programmation. ». 
Les orientations d’aménagement et de programmation sont donc opposables en termes de 
compatibilité. La notion de compatibilité s’interprète comme une obligation de non contrariété. 
Ainsi, les opérations de construction ou d’aménagement décidées dans ces secteurs devront être 
compatibles avec les orientations d’aménagement et en respecter les principes, c’est-à-dire 
qu’elles doivent les respecter dans l’esprit. 
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Le réseau d’eau potable (Ø100) sera aménagé au sein de la rue Cadinot avec un système de 
surpresseur pour prendre en charge la topographie. 
Le réseau d’eaux usées ((Ø200) sera également créé au sein de la rue Cadinot, en prolongement 
de l’existant. 
Le réseau électrique sera également prolongé et renforcé rue Cadinot. 
 
L’aménagement interne et les équipements propres au nouveau quartier sont à la charge de 
l’aménageur. 
Une réserve incendie enterrée devra également être aménagée par le porteur de projet. Le volume 
de cette réserve devra être de 120 m3 (une possibilité de créer deux réserves de 60 m3 est 
également possible). La consultation du SDIS est requise en amont du projet, pour une bonne prise 
en compte du risque incendie. 
Cette réserve devra être disposée à l’entrée de la zone, à proximité des arbres à préserver. Si pour 
la faisabilité technique de l’aménagement de la réserve certains arbres doivent être abattus, de 
nouveaux arbres devront être replantés (compensation à 100 %) à proximité immédiate du bosquet 
protégé. 
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